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A. Le contexte 



I. Préambule 

1. Cadre législatif 



2. L’élaboration du  PLU 

√ 

√ 

√ 

√ 

√ 

√ 

 



II. Intégration territoriale 

1. Positionnement large 

a) Juzet de Luchon à la frontière 

espagnole 

 



b) L’appartenance au pôle de Luchon  

 



c) Le bassin de vie de Bagnères-de-

Luchon 

unité urbaine

  



2. L’inscription dans un territoire large 

a) Le Pays Comminges Pyrénées 

 



 



b) La communauté de communes 

Pyrénées Haut Garonnaises 

√ 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

√ 

o 

o 

o 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&idArticle=LEGIARTI000006355738&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&idArticle=LEGIARTI000006355738&dateTexte=&categorieLien=cid


o 

o 

o 

o 

o 

o 

√ 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000031021940&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000031021940&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000031022491&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000030999237&dateTexte=&categorieLien=cid


o 

o 

o 

o 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000031022491&dateTexte=&categorieLien=cid


3. Articulation du PLU avec les 

autres plans et programmes  

a) Principe de compatibilité et de prise 

en compte 

√ 

√ 

  



b) Le SCoT du Pays Comminges 

Pyrénées 

√ 

o 

o 

√ 

o 

o 

 



o 

√ 

o 

o 

o 

√ 

o 

o 

o 

o 

√ 

o 

o 

o 

√ 

o 

o 



B. Diagnostic et dynamiques en cours 



I. Les éléments humains 

1. Un regain démographique récent 

a) Les tendances d’évolution sur le 

temps long 

ͼ 

ͼ 

 

population 2015

 



b) L’inversion de la courbe 

démographique 

  



c) Une dynamique portée par 

l’attractivité communale   

 



d) Le vieillissement de la population 

√ 

√ 



  



2. La composition et la taille des 

ménages 

a) Une mutation de la composition des 

familles 
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b) Le desserrement des ménages en 

voie de stabilisation 

 



3. La population active 

a) L’accueil d’actifs ayant un emploi 

√ 

√ 

  



b) Un profil des actifs en évolution 

ͼ 

ͼ 

 



II. Les déplacements et mobilités 

1. Des actifs face à un impératif 

de mobilité 



✓ 

✓ 

✓ 

2. Le réseau routier 



 



3. Les transports en commun 

  



4. L’offre de stationnement   

 
 



III. La structure économique 

1. Attractivité économique 

2. Caractéristiques de l’emploi du 

territoire 



• 

• 

• 

  

 



3. Démographie des entreprises 



  



4. Activités touristiques   



5. Diagnostic agricole 

a) Méthodologie 

• 

• 

• 

 



b) L’activité 

Les exploitations 

 



Les exploitants 

La taille des exploitations 



c) Le bâti agricole 

 



 



d) Le territoire agricole 

Le potentiel agronomique 

 



La surface agricole exploitée 

 



 



e) Synthèse et enjeux 

- 

- 

- 

 



IV. L’organisation et le 

fonctionnement urbain 

1. Les fondements de la cité5 

Deux sites primitifs : le hameau de Médan, le 

hameau d’Hayroles : 

 

Changement d’implantation du village  : 

  



La commanderie Frontes-Juzet : 

La fin de la commanderie et la révolution : 

Le XIXe siècle, l’attractivité des paysages de 

montagne, l’essor du tourisme : 



 



2. Evolution urbaine 

a) Le modèle traditionnel de 

développement urbain 

 



• 

• 

 



b) Le développement au cours du XX° 

siècle 

  



  



3. Structuration urbaine 

a) Le centre-bourg 

 



b) L’habitat groupé 

 



c) L’urbanisation linéaire  

 



 



  



4. Le parc de logements 

a) Un parc en forte progression 
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b) La prédominance de la maison 

individuelle 
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5. Le rythme de construction et 

consommation spatiale 
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6. Bilan du document 

d’urbanisme en vigueur  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211568&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210169&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815945&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210659&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=cid


 



V. Les équipements du territoire 

1. Commerces et services à la 

population 

√ 

√ 

  



2. Le patrimoine communal 

 



3. Les réseaux 

a) Le réseau d’adduction d’eau 

potable  

€

b) Le réseau d’assainissement  

c) La défense incendie 

• 

• 

• 





C. Etat initial de l’environnement



I. Milieu physique 

1. Climatologie 

√ 

ͼ 

ͼ 

ͼ 

√ 

ͼ 

√ 

ͼ 

2. Géologie 

√ 

√ 

√ 



  

 



3. Hydrogéologie 

a) Les masses d’eau concernant la 

commune 

b) Etat des eaux souterraines 

Aspect qualitatif 

√ 

Aspect quantitatif 

√ 



4. Hydrologie 

a) Réseaux hydrographiques 

- 

- 



  



b) Débit des cours d’eau  

  

 

 

 

 

 



d) Qualité des cours d’eau  

• 

• 



 



II. Milieu naturel 

1. Les zonages écologiques : 

dispositifs de protection des 

milieux naturels 

a) Les zonages écologiques 

réglementaires et de gestion 

  



Les sites Natura 2000 

• 

• 

 









 





Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope 

(APPB) 

Les réserves naturelles 

 



b) Les zonages écologiques 

d’inventaires 

 



Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologiques, 

Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF) 



- 

- 

- 

- 

- 



Les Zones d’Intérêt pour la Conservation des 

Oiseaux (ZICO) 



Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Inventaire des zones humides 

- 

- 



 



c) La Trame Verte et Bleue 

Le SRCE de Midi-Pyrénées 

 



  



d) Autres données 

Données de l’association Nature Midi-Pyrénées 

Données du conservatoire botanique national des 

Pyrénées et de Midi-Pyrénées 

e) Bilan des zonages et inventaires 



  



2. Habitats naturels principaux 

identifiés sur la commune 

a) Les milieux ouverts 

Prairies mésophiles mixtes et haies associées  

Prairie mixte  

Source : L’Artifex 

Réseau bocager de la vallée 

de la Pique 

Source : L’Artifex 



Milieux Estives, pelouses et landes alpines  

Estive 
Source : L’Artifex 

Pelouse alpine 

Source : L’Artifex  

 



Falaises, éboulis et dalles rocheuses 

Végétation de falaises 
Source : L’Artifex  



b) Les milieux boisés 

Forêts de feuillus 

Boisement dans la vallée de la 

Pique 

Source : L’Artifex 

Boisement de l’étage 

collinéen 

Source : L’Artifex 

  



Forêts mixtes et forêts de conifères d’altitude  

Transition entre les forêts de 

feuillus et de conifères 
Source : L’Artifex 

Sapinière et clairière 

Source : L’Artifex 

 



c) Les milieux humides et aquatiques 

La Pique 

La Pique 
Source : L’Artifex 

  



Cours d’eau secondaires  

  



Zones humides 

Prairie humide  
Source : L’Artifex 

Canal des Goudets 
Source : L’Artifex 

  



3. Bilan des habitats 

- 

- 

- 

- 



4. Bilan : fonctionnement 

écologique de la commune 

a) Aspect structural et patrimonial 

  



  



III. Paysage et patrimoine 

1. Structures paysagères 

a) Caractéristiques géographiques 

b) Pôles urbains les plus proches, et 

sites attractifs 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Comminges


 



c) Les voies de desserte 

√ 

√ 

√ 

√ 

d) Les grandes voies de circulation 

 



2. Structures paysagères  a) L’entité paysagère des «  Pyrénées 

garonnaises » 

 



Une agriculture fondée sur l’agro-pastoralisme : 

Un bâti fortement groupé et serré dans les villages : 

Un bâti construit avec les richesses naturelles 

locales : 

Parmi les mutations de ces paysages, sont 

énumérés : 

• 



• 

• 

b) Composantes paysagères et 

dynamiques en cours 

Le tissu urbain et les voies de circulations :  

Les espaces agricoles attenants au bourg : 

Les marques du pastoralisme et de l’agr iculture 

dominants d’autrefois : 



• 

• 

• 

 





3. Les éléments patrimoniaux 

a) Le village ancien et ses bâtisses 

• 

• 

• 

• 

• 



b) L’édifice, les monuments et 

éléments cultuels  

• 

• 

• 

  



c) L’usage et la présence de l’eau  

 

  
 

 

 



d) Le patrimoine rural et naturel 

 

  



e) Les clôtures et les lisières, les micro-

paysages 

• 

• 

- 

- 

- 

 

 



4. Entrées de ville 

 

 



• 

1.Entrée Nord par la RD 27 ou route de Salle Source : L’Artifex 

• 

2.Entrée Nord-Est par la RD 46 ou petite route de Sode Source : 

L’Artifex 

• 

3.Entrée Ouest par le Pont de la Pique depuis Bagnères-de-Luchon 

Source : L’Artifex 

 

4.Entrée Sud par la RD 27 depuis Montauban-de-Luchon Source : 

L’Artifex 



 



IV. Ressources naturelles 

1. L’eau 

a) Usages des eaux souterraines 

b) Usages des eaux superficielles 

c) Le Plan de Gestion d’Etiage (P.G.E.) 

« Garonne-Ariège » 

• 

• 

• 

• 



 



2. Les carrières 

Figure 96 : Extrait du Schéma Départemental des Carrières de la Haute-Garonne Source : DREAL Midi-Pyrénées/ 
Réalisation L’Artifex 

 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

3. Les espaces forestiers 

Figure 97 : Les espaces forestiers sur la commune de Juzet-de-Luchon 
Source : inventaire-forestier.ign.fr/ Réalisation : L’Artifex 

 



4. Les énergies 

 

Figure 98 : Carte des propriétés forestières nationales Source : inventaire-
forestier.ign.fr/ Réalisation : L’Artifex 

 



IV. Les risques, nuisances et 

autres servitudes 

1. Les risques naturels 

a) Les arrêtés de catastrophes 

naturelles 

- 

- 

- 

b) Le Plan de Prévention des Risques 

Naturels Prévisibles 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 



Figure 100 : : PPRNP, Carte des aléas de 
Juzet de Luchon Source : www.haute-

garonne.gouv.fr/ Réalisation : 

Alp’Géorisques 
 
 

http://www.haute-garonne.gouv.fr/
http://www.haute-garonne.gouv.fr/


Risques liés aux inondations 

• 

• 

• 



Figure 101 : : PPRNP, cote de la crue de référence, secteur Juzet-de-Luchon Source : Préfecture de la Haute-Garonne/ Réalisation : Alp’Géorisques 



Aléa de crue torrentielle 



 

Figure 102 : Carte de 
localisation des phénomènes 
naturels de Juzet-de-Luchon 

Source : www.haute-

garonne.gouv.fr/ Réalisation : 

Alp’Géorisques 

http://www.haute-garonne.gouv.fr/
http://www.haute-garonne.gouv.fr/


Aléa inondation par remontée de nappes dans les 

sédiments 

  

http://www.haute-garonne.gouv.fr/
http://www.haute-garonne.gouv.fr/
http://www.haute-garonne.gouv.fr/
http://www.haute-garonne.gouv.fr/


Aléa inondation par une remontée de nappe dans le 

socle  

Protection contre les inondations 

http://www.haute-garonne.gouv.fr/
http://www.haute-garonne.gouv.fr/




Figure 107 : PPRNP, 
Zonage 

réglementaire du 
risque de Juzet-de-

Luchon Source : 
Préfecture de la 
Haute-Garonne/ 

Réalisation : 
Alp’Géorisques 

 



c) Risques liés au sol et au sous-sol 

- 

- 

- 

Les mouvements de terrain 

Les risques de chutes de pierres et de blocs  



• 

• 

• 

Les séismes 

 



d) Le risque incendie / feux de forêt 

• 

• 

• 

• 

e) Le risque tempête 

 



2. Les risques technologiques 

a) Le risque de rupture de barrage 

b) Le risque lié au transport de 

matières dangereuses 

c) Le risque industriel 



 

Figure 108 : 

 

 

http://www.haute-garonne.gouv.fr/
http://www.haute-garonne.gouv.fr/


3. Nuisances et pollutions 

a) Les pollutions 

La pollution de l’air 

Les pics de pollution significatifs  

  

Figure 109 : 

 

 



Les évaluations autour de Juzet-de-Luchon 

• 

• 

• 

 

La pollution des eaux  

• 

• 



• 

 



 

La pollution des sols 



La pollution lumineuse 

  

Figure 110 : 



 

b) La gestion des déchets 

Les nuisances sonores 

• 

• 

• 

• 

Les nuisances visuelles 

 



B. Justification des choix retenus  

I. Le PADD 

√ 

o 

o 

o 

√ 

o 

o 

√ 

o 

o 



1. Porter un projet de territoire 

respectueux de l’identité locale  

Valoriser les richesses environnementales, vecteurs 

de l’identité communale : 

• 

o 

o 

 

 



• 

o 

o 

• 

 



Préserver le patrimoine témoignant de l’identité 

locale 

• 

o 

o 

o 

o 



• 

o 

o 

  



Préserver le caractère agricole du territoire 

• 

o 

o 

o 



• 

o 

 



2. Retrouver l’attractivité locale 

par un développement 

raisonné 

Retrouver l’attractivité communale et renforcer la 

vocation touristique du territoire 
• 

• 

• 



• 



  



Construire une urbanisation en appui du modèle 

traditionnel 

• 

o 

o 

o 

o 



• 

o 

o 

 



3. Répondre aux besoins de la 

population 

Offrir un modèle urbain compatible avec l’identité 

du territoire 

• 

o 

o 

o 

• 

o 

o 



Accompagner à la découverte du territoire 

communal 

• 

o 

o 

o 

o 

o 



4. Synthèse du PADD 

 



II. Cohérence des OAP avec le PADD 

1. La compatibilité avec le PADD 

 



• 

o 

o 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 • 

• 

• 

• 

 • 

• 

• 

 • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



 • 

 • • 

 • 

• 

• 

• 

• 

 • 

 



2. Route de Salles  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  



3. Près de l’église 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  



III. Justificatif des choix retenus dans 

le règlement 

1. Délimitation des zones  

• 

• 

• 



a) Zones agricoles  

PADD 

• 

• 

• 

Zonage 

  

 



b) Zones Naturelles  

PADD 

• 

• 

• 

Zonage

• 

• 

• 

 



c) Zones urbaines 

PADD 

• 

• 

Zonage

• 

• 

• 

 



d) Zones à urbaniser 

PADD 

• 

• 

• 

Zonage

  



e) Prescriptions spécifiques 

PADD 

• 

• 

Zonage 

• 

• 

 

 

 

 



 

2. Compatibilité zonage et PADD 

 



 

3. Les objectifs du PADD  

Les surfaces disponibles et logements projetés  : 

étude de densification  

• 

• 

• 

80 
habitants

50 
logements 

6 ha 
d'espace 
pour le 

logement



 

 

 

 

 

o 

o 

o 

 

o 

o 

o 

 
Surfaces 

« brutes » 
retenues 

(Ha) 

% erreur % espace 
commun 

Surface 
pondérée  

(Ha) 

Surface des lots Densité Potentiel 
de 

logement 
brut 

% taux de 
réalisation 

Potentiel 
de 

logements 
net 

Division  0,98 40% 0% 0,59 1250 8 5 30% 1 

Densification  1,63 30% 0% 1,14 1250 8 9 70% 6 

Extension 5,78 0% 20% 4,6 1000 10 50 90% 45 

TOTAL 8,39   6,35     53 





4. Les zonages spécifiques  

Emplacements Réservés  



5. Justification des règles 

 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

o 

• 

o 

o 

o 

• 

o 

• 

o 



• 

• 

• 

• 

• 

o 

• 
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o 

o 

o 

o 

o 

• 

o 
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- 

- 

• 

o 

o 



 



• 

• 
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• 
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- 

- 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 
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• 

• 

o 
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• 
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• 
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o 
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o 

o 

• 

o 

o 

• 

• 



• 
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• 

• 

o 

o 

o 

• 

• 

• 

• 

• 

o 

• 

o 

o 

• 

o 

o 

• 



o 

o 



D. Incidences sur l’environnement 

  



I. Préambule 

1. Cadre règlementaire du 

l’évaluation environnementale 

du PLU 

a) Les fondements et le sens 

✓ 

 

 

 

 

 

 

 

✓ 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



- 

✓ 

b) Le contenu 

 

 

 

 

 

 



 

 



2. Le processus d’évaluation 

environnementale 



3. La démarche d’amélioration 

continue 

• 

• 

• 

4. Concernant le présent 

document  

a) La démarche menée 



Illustration 1 : Etapes de l’évaluation environnementale entière de 

Juzet-de-Luchon 
Réalisation : Artifex 

b) Les contributeurs 

Laurène PILLOT 

Caroline PLANCHE  

Yoann MORIN 



 



II. Résumé non technique  

1. Orientations du projet 

d’aménagement 

a) Prise en compte de l’environnement  

- 

- 

- 

- 

- 

b) Correspondance aux documents 

cadres 

- 

- 

- 

- 



c) Parti pris de la 

commune, traduction 

dans son PADD 

 



2.  Synthèse de l’état initial de 

l’environnement et principaux 

enjeux 

 



a) Milieu physique et ressources 

naturelles 

Forces et faiblesses



Synthèse des enjeux liés au milieu physique et aux 

ressources naturelles 

- 

- 

- 

b) Milieu naturel 

Bilan des zonages et inventaires 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



Bilan des habitats 

- 

- 

- 

- 



Bilan : fonctionnement écologique de la commune 

Synthèse des enjeux liés au milieu naturel  

- 

- 

- 



c) Paysage et patrimoine 

 

 

 

 



Synthèse des enjeux liés au paysage et au 

patrimoine 

- 

- 

- 

- 

 



d) Risques, nuisances et autres 

servitudes 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Synthèse des enjeux liés au Risques, nuisances et autres servitudes 

- 

- 



3. Incidences du projet sur 

l’environnement et mesures 

associées 

a) Les outils du PLU - 

- 

b) Incidences du PLU sur 

l’environnement, par thématiques  



 



 





 



III. Evaluation environnementale 

1. Articulation avec les autres 

documents cadres 

 

 



 



a) SCoT Pays Comminges-Pyrénées 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



b) SRADDT 

- 

- 

- 

- 

c) SRCAE 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 



d) PRSE 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

e) PPRDF 



f) Plan National de Prévention de la 

Production de Déchets  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

g) Schéma départemental des 

Carrières 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 



2. Etat initial de l’environnement  

a) Enjeux 

Milieu physique et ressources naturelles  

b) Milieu naturel 



c) Paysage et patrimoine 



d) Risques, nuisances et autres 

servitudes 



 



e) Synthèse des enjeux issus de l’état 

initial de l’environnement  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 



3. Analyse des incidences des 

orientation du PADD sur 

l’environnement 

a) Analyse des incidences du PADD 

par thématique 

Les incidences du PADD sur le milieu physique et les 

ressources naturelles 

• 

• 

• 

• 

Les incidences du PADD sur le milieu naturel  

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Les incidences du PADD sur le paysage et patrimoine 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



Les incidences du PADD sur les risques et nuisances  



b) Les incidences des actions du PADD 

sur la commune 

 

 

 

 





 



 Sans incidence 

 Incidence positive 

 Incidence négative acceptable 

 Incidence négative notable 

 



4. Analyse des incidences du 

zonage, du règlement et des 

OAP sur l’environnement 

a) Analyse quantitative 

 

 



b) Analyse qualitative 

 

 



  

 

 



Milieu physique et ressources naturelles  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 



Milieu naturel 

- 

- 

- 

- 

- 

  



- 

- 

- 

- 

- 

 



Paysage et patrimoine 

- 

- 

- 

-  

 

- L’utilisation de l’article L151-19 

- 

- 

- 

- 

- 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 



c) Risques, nuisances et autres 

servitudes 

Traduction dans le zonage 

- 

 



  



- 

  



5. Analyse des incidences du zonage et du réglement sur les zones  Natura 2000 

a) Positionnement spatial au sein du réseau Natura 2000 

 



b) Analyse des interactions possibles avec le réseau Natura 2000 



Deux types d’incidences peuvent être occasionnés par le projet : 

- 

- 

 



6. Incidences sur le site Natura 

2000 « Garonne, Ariège, Hers, 

Salat, Pique et Neste : Garonne 

Amont »  

a) Incidences sur les habitats d’intérêt 

communautaire 

- 

- 

- 

- 

 





b) Incidences sur les espèces d’intérêt communautaire  



c) Conclusion 

 



7. Mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation 

du PLU 

- 

- 

- 

a) Mesures d’évitement 

Analyse et choix des opportunités foncières 

  



Ressources naturelles 

Ces mesures d’évitement prennent en compte l’analyse qualitative et quantitative des incidences du PLU sur l’environnement.  

 



Milieu naturel 

 



Paysage et patrimoine 

 



Risques, nuisances et autres servitudes  

 



b) Mesures de réduction 

 



c) Mesures de compensation 

 



8. Critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de 

l'application du plan 

 







 



IV. Indicateurs de suivi 



- 
- 


